
 
 

 Communiqué de presse  
Albi, le 29 janvier 2024 

 

Le Groupe MIDI HABITAT  
signe sa 100ème convention MISSIONS SOCIALES 

avec La FONDATION ABBE PIERRE 
 

De gauche à droite : en bas : Perrine MARCHIOLLI-LEPLANT, Directrice du Groupe MIDI HABITAT, 
Sylvie CHAMVOUX-MAITRE, Directrice de l’Agence Occitanie FONDATION ABBE PIERRE. 
En haut : Stéphanie ERALES, Directrice de la gestion locative et patrimoniale de PATRIMOINE 
SA LANGUEDOCIENNE, Michel TEILLOL, Administrateur du Groupe MIDI HABITAT, Fella ALLAL, 
Directrice Générale de L’AMANDIER. 
 

 

Le 29 janvier 2024, le Groupe MIDI HABITAT, membre des réseaux PROCIVIS et BATIGERE, a 
signé sa 100ème convention dans le cadre de ses MISSIONS SOCIALES : des Actions d’Utilité 
Publique dédiées à l’habitat qu’il réalise depuis plus de 20 ans aux côtés des collectivités 
territoriales et de leurs partenaires locaux.  
Depuis 2002, c’est plus de 18 M€, sous forme de prêts sans intérêts et d’avances de 
subventions, qui ont été investis par le Groupe MIDI HABITAT pour la réalisation de missions 
sociales le faisant ainsi un acteur majeur de la politique du logement des territoires. 
 
Un nouveau partenariat signé avec La FONDATION ABBE PIERRE au titre du programme « SOS 
TAUDIS » dans le cadre de sa politique de lutte contre l’exclusion des personnes et familles 
défavorisées. 
Le but de ce partenariat est de faire évoluer et développer le programme « SOS TAUDIS » 
afin de permettre aux propriétaires en difficultés de vivre dignement dans leur logement. 
 

 



MIDI HABITAT, holding du Groupe éponyme, est labellisée Entreprise Solidaire d’Utilité 
Sociale (ESUS) et participe à la lutte contre l’habitat indigne au titre de ses engagements 
sociétaux ; un des objectifs de sa démarche globale de Responsabilité Sociale des Entreprises. 
 
A ce titre, MIDI HABITAT a attribué une enveloppe de 250 000 € répartis sur 3 ans sur ses fonds 
propres pour préfinancer des contributions financières accordées par la FONDATION ABBE 
PIERRE sans intérêts et sans frais. 
 
La signature de cette convention de partenariat a été signée en présence de, Mme Perrine 
MARCHIOLLI-LEPLANT, Directrice, du Groupe MIDI HABITAT, Mme Sylvie CHAMVOUX-
MAITRE, Directrice de l’Agence Occitanie FONDATION ABBE PIERRE, de Mme Stéphanie 
ERALES, Directrice de la gestion locative et patrimoniale de PATRIMOINE SA 
LANGUEDOCIENNE, Mr Michel TEILLOL, Administrateur du Groupe MIDI HABITAT, Mme Fella 
ALLAL, Directrice Générale de L’AMANDIER. 
 
Le Groupe MIDI HABITAT poursuit ses investissements au titre de ses engagements sociétaux 
aux côtés des collectivités locales et de ses partenaires tel que La FONDATION ABBE PIERRE 
pour accomplir sa mission : améliorer le cadre de vie des bénéficiaires en leur permettant 
d’accélérer l’amélioration de leur logement ou en favorisant l’accession à la propriété. A ce 
titre, il agit à chaque étape des parcours de vie. 
 
Le Groupe MIDI HABITAT est également acteur dans la redynamisation des centres-villes en 
soutenant les politiques publiques des territoires au travers de dispositifs nationaux ou locaux, 
tels qu’Action Cœur de Ville ou Petites Villes de Demain pour contribuer à l’aménagement et 
l’attractivité des territoires. 
 
 

A propos du Groupe MIDI HABITAT : 
Fort de plus de 95 ans d’histoire, le Groupe MIDI HABITAT est un groupe immobilier "Ethique", Responsable et 
Solidaire, à la tête d'activités complémentaires : le logement social, l'accession sociale et l'activité de syndic avec 
PATRIMOINE et sa filiale LA COOPERATIVE D’HABITATIONS (Organisme Foncier Solidaire) ; la promotion 
immobilière avec l'accession maîtrisée et libre (PIERRE PASSION) et sa filiale de transactions immobilières, le 
lotissement et l'aménagement (MIDI HABITAT Foncier), les services immobiliers (MIDI HABITAT AdB) et le 
logement accompagné (L’AMANDIER). Chaque année, Midi Habitat propose sur le marché un millier de logements 
adaptés à tous les parcours résidentiels (accession à la propriété, accession sociale et très sociale, Bail Réel 
Solidaire, location intermédiaire et location sociale) apportant ainsi une réponse partenariale et globale aux 
parcours résidentiels en zone urbaine, dans les villes moyennes ainsi que dans les principaux axes de 
développement en Occitanie et au Sud de la nouvelle Aquitaine. 
 
 

A propos de FONDATION ABBÉ PIERRE POUR LE LOGEMENT DES DEFAVORISES : 
Fondée en 1990 par l’Abbé Pierre considérant que le logement - facteur essentiel de promotion et d’insertion 
sociale - est un droit fondamental pour tous, personnes et famille. 
Elle a pour but d’apporter une aide concrète et efficace aux personnes et famille rencontrant de graves difficultés 
de logements ; de les accueillir temporairement dans des résidences de logement d’urgence ; de rechercher et 
de trouver des logements adaptés à leurs besoins et à leurs ressources ; de susciter et d’encourager les initiatives 
publiques ou privées permettant la production et la gestion de logements destinés aux populations défavorisées ; 
de favoriser l’animation sociale et culturelle des quartiers et des villes pour améliorer la promotion et l’insertion 
des familles en difficulté par le logement ; d’affirmer le caractère d’assistance et de bienfaisance des actions 
entreprises dans le soutien et l’accompagnement pour loger les sans-abri ; d’entreprendre les actions nécessaires 
pour une prise en charge des problèmes liées au logement des personnes en difficulté ; de préserver la mémoire 
de l’Abbé Pierre et de son action ; de lutter contre toutes les formes de discrimination pour l’accès ou le maintien 
dans un logement. 
 

www.groupe-mha.fr / www.fondation-abbe-pierre.fr  
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